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ARRETE N
°

010 /MG/2025 

PORTANT DESIGNATION, SUR LA BASE DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L 1414-2 et 1411-5 DU 
CGCT, DES PERSONNES INVITEES A PARTICIPER A LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 

CONCERNANT: 

MARCHE PUBLIC GLOBAL DE PERFORMANCE COMPRENANT LA CONCEPTION, LA REALISATION, 
LA MAINTENANCE ET L'EXPLOITATION DE LA LIAISON EN TRANSPORT PAR CABLE ENTRE LES 
SECTEURS DE BELLEPIERRE ET LA VIGIE A SAINT DENIS (DENOMMEE TELEPHERIQUE URBAIN 

DE LA MONTAGNE) 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE DU NORD DE LA REUNION 

• VU les dispositions des articles L 1414-2 et 1411-5 du CGCT;

• CONSIDERANT que le groupement ARTELIA/ DCSA/ OS AVOCATS désigné par la CINOR comme
Assistant à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) pour la desserte du territoire de la Montagne en transports par
câbles, et ce conformément au cahier des charges notifié le 17 juillet 2024.

• CONSIDERANT qu'il y a lieu par conséquent de procéder, sur la base des dispositions des articles
précités, à la désignation des personnes de l'AMO invitées à participer avec voix consultative, à la
commission d'appel d'offres relative à l'attribution du marché public suivant

MARCHE PUBLIC GLOBAL DE PERFORMANCE COMPRENANT LA CONCEPTION, LA REALISATION, LA 
MAINTENANCE ET L'EXPLOITATION DE LA LIAISON EN TRANSPORT PAR CABLE ENTRE LES SECTEURS DE 

BELLEPIERRE ET LA VIGIE A SAINT DENIS (DENOMMEE TELEPHERIQUE URBAIN DE LA MONTAGNE) 

ARRETE 

ARTICLE 1: Conformément aux dispositions des articles L 1414-2 et 1411-5 du CGCT, est invité à 
participer avec voix consultative à la commission d'appel d'offres relative à l'attribution du marché public 
suivant: 

MARCHE PUBLIC GLOBAL DE PERFORMANCE COMPRENANT LA CONCEPTION, LA REALISATION, 
LA MAINTENANCE ET L'EXPLOITATION DE LA LIAISON EN TRANSPORT PAR CABLE ENTRE LES 
SECTEURS DE BELLEPIERRE ET LA VIGIE A SAINT DENIS (DENOMMEE TELEPHERIQUE URBAIN 

DE LA MONTAGNE) 

- Monsieur Antoine RAYNAUD, Directeur Grands Projets pour ARTELIA, AMO sur le marché
public cité ci-dessus

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de la CINOR, inséré au registre des actes 
administratifs et transmis à Monsieur le Préfet de la Région et du Département de la Réunion pour exercice 
du contrôle de la légalité. 
Une ampliation sera adressée aux intéressés. 

Fait à Saint-Denis, le 

Mau ri 
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